
Il est rappelé que: Dans un délai de neuf mois à compter de la date de publication de la mention de la délivrance du
brevet européen, toute personne peut faire opposition au brevet européen délivré, auprès de l’Office européen des
brevets. L’opposition doit être formée par écrit et motivée. Elle n’est réputée formée qu’après paiement de la taxe
d’opposition. (Art. 99(1) Convention sur le brevet européen).

Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
03

4 
72

0
B

1
*EP001034720B1*
(11) EP 1 034 720 B1

(12) FASCICULE DE BREVET EUROPEEN

(45) Date de publication et mention
de la délivrance du brevet:
16.06.2004 Bulletin 2004/25

(21) Numéro de dépôt: 00400556.7

(22) Date de dépôt: 01.03.2000

(51) Int Cl.7: A45D 40/18, A45D 33/28

(54) Ensemble de maquillage comportant au moins deux produits de type différent

Schminkeinheit mit mindenstens zwei Produkten von unterschiedlichen Typen

Make-up assembly with at least two products of different types

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE

(30) Priorité: 12.03.1999 FR 9903097

(43) Date de publication de la demande:
13.09.2000 Bulletin 2000/37

(73) Titulaire: L’OREAL
75008 Paris (FR)

(72) Inventeurs:
• Destanque, Laurent

78120 Rambouillet (FR)

• Renault, Philippe
92370 Chaville (FR)

(74) Mandataire: Boulard, Denis
L’OREAL - D.I.P.I.
25-29 Quai Aulagnier
92600 Asnières (FR)

(56) Documents cités:
EP-A- 0 861 617 DE-A- 4 203 260
FR-A- 1 281 866 FR-A- 2 470 555
FR-A- 2 599 949 US-A- 2 640 487
US-A- 4 555 020 US-A- 4 579 134
US-A- 5 004 106



EP 1 034 720 B1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L'invention concerne un ensemble de ma-
quillage en deux parties comprenant : un boîtier destiné
à contenir un ou plusieurs premier(s) produits solides,
et un étui destiné à contenir un second produit de con-
sistance solide à pâteuse. L'invention concerne en par-
ticulier un ensemble de maquillage, dont le boîtier com-
porte un fond. Ce fond définit au moins un compartiment
contenant le (ou les) premier(s) produit(s), et au moins
un couvercle est monté sur le fond de manière à couvrir,
de façon amovible le (ou les) compartiment(s). A ce boî-
tier est associé un étui comportant le second produit,
présenté sous la forme d'un bâton ou stick pour les lè-
vres, notamment d'un bâton de rouge à lèvres.
[0002] L'invention vise, plus particulièrement les boî-
tiers du type boîtier à maquillage comportant au moins
deux parties articulées l'une sur l'autre autour d'un axe
de pivot, du type comportant un fond définissant au
moins un compartiment dans lequel est (ou sont) dispo-
sé(s) ledit (ou lesdits) premier(s) produit(s), et étant apte
(s) à être recouvert(s) par un couvercle, notamment pi-
votant. Le(s) premier(s) produit(s) visé(s) par l'invention
est (sont), notamment des poudres de maquillage du
type poudre compactée ou coulée, telle que les ombres
à paupières, les fonds de teint ou les fards à joues.
[0003] On connaît déjà un ensemble de maquillage
du genre visé par l'invention. Un tel ensemble est décrit
dans le brevet français FR 1 281 866, Ce brevet décrit
un boîtier solidaire d'un étui de rouge à lèvres, l'ouver-
ture du boîtier étant provoquée par une translation, ou
une rotation de l'étui de rouge à lèvres par rapport au
boîtier.
[0004] La réalisation selon FR 1 281 866 présente l'in-
convénient de provoquer inutilement l'ouverture de l'en-
semble du boîtier, même lorsque l'utilisatrice ne souhai-
te n'effectuer que le maquillage des lèvres. Une telle dis-
position est autant plus gênante lorsqu'elle souhaite jus-
te procéder au maquillage des lèvres pendant le voya-
ge, par exemple en voiture, en train ou en avion. En ef-
fet, dans ces conditions, lors de l'opération de maquilla-
ge des lèvres, le boîtier ouvert, l'utilisatrice est obligée,
soit de chercher un endroit pour poser le boîtier ouvert,
ou à défaut, de le garder dans une main, auquel cas elle
risque de se souiller les doigts.
[0005] Un autre inconvénient de l'ensemble selon FR
1 281 866 réside dans le fait que, lors du transport de
l'ensemble de maquillage dans un sac à main (où il se
trouve en général parmi d'autres objets), le boîtier ris-
que de s'ouvrir accidentellement, provoquant l'effrite-
ment de la poudre compacte, et le déversement des ré-
sidus de poudre sur le contenu du sac.
[0006] En outre, la structure de cet ensemble connu
est relativement compliquée, nécessitant une opération
de montage d'un axe de pivot, et d'un ressort, ce qui
augmente le temps et donc le coût de fabrication du boî-
tier. Un tel ensemble n'est donc pas adapté à la vente
au grand public.

[0007] On connaît, en outre, par le document US-A-2
640 487 un ensemble selon le préambule de la reven-
dication 1, un étui de rouge à lèvres étant muni d'un dis-
positif permettant d'attacher cet étui de rouge à lèvre à
un boîtier de maquillage comportant un compartiment
pouvant être fermé par un couvercle. Le boîtier de ma-
quillage comporte un tiroir, réalisé à l'extérieur sur le
fond du boîtier, apte à recevoir, par encliquetage, une
patte dont est muni le dispositif d'attache de l'étui de
rouge à lèvres. Le système d'attache confère un aspect
inesthétique à l'ensemble. Par ailleurs, ce système ris-
que de s'accrocher dans un sac à main dans lequel est
transporté l'ensemble.
[0008] Aussi, est-ce un objet de l'invention que de
fournir un boîtier, du type boîtier à maquillage, ne pré-
sentant pas les inconvénients mentionnés ci-dessus, en
référence à l'ensemble conforme à FR 1 281 866, no-
tamment en ce qui concerne le mode d'assemblage de
l'étui sur le boîtier.
[0009] Un autre objet de l'invention consiste à fournir
un ensemble comprenant un boîtier dont l'articulation
du couvercle sur le fond soit de réalisation simple et éco-
nomique, tout en offrant une précision qui ne se dété-
riore pas, de manière sensible, au fil des utilisations.
Aussi, l'invention vise avantageusement un boîtier à
charnière intégrée, telle qu'une charnière-film, présen-
tant l'avantage d'être simple et peu coûteux à réaliser.
[0010] C'est un autre objet de la présente invention
que de fournir un boîtier qui, selon un mode de réalisa-
tion avantageux, permet une utilisation du bâton de rou-
ge à lèvres, sans risque de perte du capuchon.
[0011] C'est encore un autre objet de l'invention que
de fournir un ensemble de maquillage dont le risque
d'ouverture accidentelle soit réduit par rapport à l'en-
semble de maquillage précité.
[0012] D'autres objets de la présente invention appa-
raîtront de manière détaillée dans la description qui suit.
[0013] Selon la présente invention, ces objets sont at-
teints au moyen d'un ensemble en deux parties
comprenant :

a) un boîtier comportant un fond délimitant au moins
un compartiment destiné à contenir au moins un
premier produit, notamment de maquillage, et au
moins un couvercle monté sur ledit fond, de maniè-
re à, sélectivement, occuper une position ouverte,
ou une position fermée, dans laquelle il(s) recouvre
(nt) de façon amovible, ledit (ou lesdits) comparti-
ment(s);
b) un étui destiné à contenir un second produit mon-
té de manière amovible sur le boîtier.

[0014] Cet ensemble se caractérise en ce que ledit
étui est monté sur le boîtier de manière à ne pouvoir être
désolidarisé du boîtier qu'en position ouverte du (ou de
l'un des) couvercle(s).
[0015] Avantageusement, le (ou les) couvercle(s) est
(sont) articulé(s) par rapport au fond autour d'au moins
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un axe d'articulation. De préférence, cette articulation
est réalisée sous la forme d'une charnière film. Ceci per-
met de mouler le fond du boîtier d'un seul tenant avec
le (ou les) couvercle(s). Par cette disposition, le boîtier
peut être fabriqué à un coût très économique, ne néces-
sitant pas d'opérations de montage particulières.
[0016] Selon un aspect intéressant de l'invention, le-
dit étui comporte des moyens d'accrochage aptes à coo-
pérer, de manière réversible, avec des moyens complé-
mentaires du boîtier.
[0017] Pour assurer la fixation temporaire de l'étui sur
le boîtier, de préférence, les moyens d'accrochage sont
constitués par un crochet en forme d'un "L". De préfé-
rence, ces moyens d'accrochage, comprennent une
première portion attenante à l'étui, et une seconde por-
tion ayant un bord libre, coopérant, en position assem-
blée de l'ensemble, avec lesdits moyens complémen-
taires.
[0018] Avantageusement, les moyens complémentai-
res portés par le boîtier sont constitués par une fente
(ou encoche), apte à recevoir le bord libre de ladite se-
conde portion des moyens d'accrochage, ladite fente ou
encoche débouchant dans un plan de fermeture du boî-
tier, en regard du couvercle, lorsque celui-ci est en po-
sition fermée. Avantageusement, la fente (ou encoche)
est réalisée au voisinage d'un bord latéral du boîtier,
c'est-à-dire un bord perpendiculaire à l'axe d'articula-
tion.
[0019] De manière avantageuse, ledit bord latéral
présente un créneau, situé sur la face supérieure du
fond du boîtier, et débouchant dans la fente (ou enco-
che), ledit créneau étant apte à être traversé par ladite
première portion des moyens d'accrochage.
[0020] Selon un mode de réalisation, l'étui comporte
une embase dans laquelle est monté ledit second pro-
duit, et un capuchon, monté de manière amovible sur
ladite embase pour protéger le second produit. Le se-
cond produit est présenté, de préférence, sous la forme
d'un raisin ou bâton solide et délitable.
[0021] Selon un mode de réalisation préféré, lesdits
moyens d'accrochage sont solidaires du capuchon. Cet-
te disposition présente l'avantage que l'embase de l'étui
qui porte le second produit, peut être aisément retirée
de l'ensemble, et ceci, avantageusement suivant une
direction perpendiculaire à la direction de l'axe d'articu-
lation du (ou des) couvercle(s). Lors de cette opération,
le capuchon reste solidaire du boîtier (en position fer-
mée de celui-ci), et de ce fait, ne peut pas être perdu.
[0022] Avantageusement encore, ladite embase peut
porter un mécanisme permettant de déplacer axiale-
ment ledit second produit, entre une position rentrée de
stockage, et une position sortie d'utilisation. Un tel mé-
canisme est classique et est décrit, par exemple dans
les documents US-A-4 738 559, EP-A-0 491 579 et
EP-A-0 658 325, tous au nom du demandeur.
[0023] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
boîtier présente une forme généralement parallèlépipé-
dique, aplatie, ayant une faible hauteur.

[0024] Selon une disposition particulière de l'inven-
tion, le fond du boîtier délimite au moins deux compar-
timents, aptes à être recouverts, de manière amovible,
par au moins deux couvercles distincts, lesdits couver-
cles étant articulés de manière individuelle par rapport
au fond, autour d'un même axe d'articulation. Ainsi, un
premier compartiment contenant par exemple un fond
de teint, peut être accessible en soulevant un premier
couvercle, tandis qu'un second compartiment contenant
une ombre à paupières peut être dégagé en soulevant
un second couvercle.
[0025] Pour assurer la fermeture de chaque compar-
timent, de préférence, chacun des couvercles comporte
un organe de fermeture, apte à coopérer, en position
fermée, avec un organe complémentaire ménagé sur
un bord du boîtier. Avantageusement, l'organe de fer-
meture est situé sur le côté du couvercle opposé à la
charnière, coopérant avec ledit organe complémentai-
re. Cet organe complémentaire est situé, de préférence,
sur le bord frontal du fond du boîtier.
[0026] Selon un mode de réalisation intéressant, le
(ou les) premier produit(s) est (sont) conditionné(s)
dans une (des) coupelle(s) intermédiaire(s), disposée
(s) chacune dans un compartiment correspondant. Ces
coupelles peuvent être montées, de manière amovible,
de sorte qu'après épuisement, un produit puisse être re-
chargé, en enlevant la coupelle vide et en remettant en
place une nouvelle coupelle.
[0027] Dans le domaine du maquillage, la nuance
d'un produit joue un rôle prépondérant. Pour pouvoir vi-
sualiser la couleur des produits conditionnés dans le
présent ensemble, le boîtier et/ou le capuchon peuvent
être réalisés en un matériau plastique transparent ou
translucide.
[0028] Le premier produit disposé dans le (ou les)
compartiment(s) se présente, par exemple, sous la for-
me d'un produit solide, comme une poudre compacte,
délitable. Un tel produit délitable peut être obtenu, par
exemple par compactage ou coulage, selon un procédé
de réalisation bien connu.
[0029] Le second produit se présente de préférence,
comme mentionné précédemment, sous la forme d'un
bâton ou d'un stick délitable. Le second produit peut être
une composition cosmétique ou dermatologique, no-
tamment un produit pour les lèvres, comme un bâton de
rouge à lèvres ou un stick pour la protection des lèvres
contre les rayonnements UV.
[0030] Le cas échéant, le fond du boîtier peut com-
porter un compartiment supplémentaire, permettant de
loger un organe d'application tel qu'un pinceau ou une
houppette.
[0031] Dans la description détaillée qui suit, donnée
à titre d'exemple illustratif et nullement limitatif, il sera
fait référence aux dessins parmi lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective d'un
mode de réalisation d'un ensemble de maquillage
conforme à la présente invention, en position ouver-
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te, lors d'une première étape d'assemblage ;
- la figure 2 représente une vue en perspective de

l'ensemble de la figure 1, lors d'une deuxième étape
d'assemblage ;

- la figure 3 représente une vue en perspective de
l'ensemble de la figure 1, en cours d'utilisation du
produit à lèvres ;

- la figure 4 représente une vue en coupe de l'ensem-
ble de la figure 3, selon le plan IV-IV ;

- la figure 5 représente une vue en perspective de
l'ensemble de la figure 1, en cours d'utilisation d'une
poudre compacte.

[0032] Ainsi que représenté aux figures annexées,
selon un mode de réalisation préféré de l'invention, un
ensemble de maquillage 1 comporte un boîtier 2, et un
étui 4. Un fond 6 faisant partie du boîtier 2, définit un
réceptacle pour trois produits solides P1 à P3 de ma-
quillage. Ainsi, dans le mode de réalisation représenté,
le fond 6 définit trois compartiments 8a, 8b, 8c destinés
à recevoir une poudre compacte, telle qu'une ombre à
paupières ou un fond de teint. Le fond 6 peut définir éga-
lement un autre évidement (non représenté) de forme
allongée, apte à contenir un organe d'application du ty-
pe pinceau ou autre. Le fond 6 est délimité par une sur-
face supérieure plane 6d.
[0033] Le boîtier 2 présente une forme générale pa-
rallèlépipédique, sensiblement aplatie et de faible hau-
teur, et définit une face frontale 22, deux faces latérales
20, 24, une face dorsale, une face supérieure 6a, et une
face inférieure 6b (voir figure 4). La face inférieure du
boîtier 2 peut être formée, le cas échéant, par un double
fond rapporté 6c, formant une surface continue du fond
de boîtier.
[0034] Dans chacun des trois compartiments 8a, 8b,
8c est disposée une coupelle 36a, 36b, 36c. Dans cha-
que coupelle, est disposé un produit délitable corres-
pondant. Dans l'exemple considéré, le compartiment
8c, plus grand que les deux autres, contient un fond de
teint. Les compartiments 8a et 8b contiennent chacun
une ombre à paupières.
[0035] Le compartiment 8c peut être fermé par un
couvercle 10b, ce dernier étant articulé au fond 6 par
une charnière-film 27b et pivotant autour d'un axe A. De
manière similaire, les compartiments 8a et 8b peuvent
être fermés par un couvercle 10a, apte à couvrir simul-
tanément ces deux compartiments. Le couvercle 10a
est articulé autour du même axe A par une charnière
film 27a. Du coté opposé aux charnières-film 27a, 27b,
chacun des couvercles comporte un élément de ferme-
ture 32a, 32b.
[0036] Chacun des éléments de fermeture 32a, 32b
coopère avec un élément de fermeture complémentaire
34a, 34b, réalisé sur la paroi frontale 22 du boîtier, de
manière à maintenir le couvercle en position fermée. A
cet effet, les éléments de fermeture complémentaires
34a, 34b de la paroi frontale sont constitués d'un évide-
ment généralement parallèlépipédique comportant une

partie en saillie 35a, 35b, apte à coopérer, en position
de fermeture, avec un bourrelet 33a, 33b réalisé sur l'ex-
trémité interne des éléments de fermeture, 32a, 32b.
Chacun des éléments de fermeture, 32a, 32b se pré-
sente sous la forme d'une languette flexible, apte à flé-
chir légèrement vers l'extérieur, sous l'effort de traction
que l'utilisatrice exerce sur le couvercle correspondant.
De cette manière, lors de l'ouverture des couvercles, les
bourrelets 33a, 33b viennent franchir les parties en
saillie correspondantes 35a, 35b.
[0037] Avantageusement, le boîtier, (et notamment
les couvercles) est (sont) réalisé(s) en un matériau
transparent ou translucide, tel que du polyéthylène ou
du polypropylène, permettant de visualiser, en position
fermée, la couleur des produits P1 à P3.
[0038] Notamment, lorsque le boîtier 2 est réalisé en
un matériau opaque, la face interne de l'un ou des deux
couvercles 10a, 10b peut être pourvue d'un miroir 38a,
38b (voir figure 1). Ceci permet à l'utilisatrice de suivre
visuellement l'application de la poudre compacte sur le
visage.
[0039] De plus, (ou alternativement), un autre miroir
peut être prévu sur le double fond rapporté 6c (figure 4),
ce qui présente l'avantage, par rapport au mode de réa-
lisation ci-dessus, que l'utilisatrice peut se regarder, au
cours du maquillage des lèvres, sans avoir besoin
d'ouvrir le boîtier.
[0040] Aucun de ces éléments ne constitue l'objet de
l'invention et, en conséquence, ils ne nécessitent pas
de description détaillée supplémentaire.
[0041] Dans la surface supérieure 6d du fond 6, à
proximité du bord latéral 20, est pratiquée une fente ou
encoche 14. Cette fente ou encoche présente une orien-
tation générale parallèle au bord latéral 20, et constitue
un moyen d'accrochage dudit étui 4 au boîtier 2.
[0042] L'étui 4 est constitué d'une embase 28, géné-
ralement cylindrique ou polygonale, apte à supporter un
raisin de produit P4. L'embase 28 comporte une portion
29, de diamètre réduit (voir figure 3), apte à être coiffée
par un capuchon de protection 30, généralement cylin-
drique ou polygonale également. En position assem-
blée de l'ensemble, l'embase 28 et le capuchon 30 sont
alignés selon un axe B (voir figure 3), perpendiculaire à
la face frontale 22 du boîtier.
[0043] Comme visible sur la figure 3, l'embase 28
comporte un fourreau 31, mobile en rotation par rapport
à l'embase 28. Grâce à ce fourreau 31, il est possible
de positionner le raisin de rouge à lèvres P4 dans une
position rentrée ou une position sortie dudit raisin, au
moyen d'un mécanisme approprié et bien connu dans
l'art antérieur.
[0044] A cet effet, comme mentionné précédemment,
un mécanisme d'entraînement du raisin est prévu, pour
effectuer à volonté, le déplacement axial selon l'axe B
du raisin de produit P4. Ce genre de mécanisme com-
prend avantageusement un support ou cupule (non re-
présenté) mobile axialement, portant le raisin de pro-
duit.
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[0045] Un tel mécanisme d'entraînement ne constitue
pas l'objet de l'invention et est décrit, par ailleurs, dans
les documents US-A-4 738 559, EP-A-0 491 579 et
EP-A-0 658 325. Par conséquent, ils ne nécessitent pas
de description détaillée supplémentaire.
[0046] Selon l'invention, le capuchon 30, comporte
des moyens d'accrochage 12, aptes à être engagés
dans l'encoche ou fente 14 du fond du boîtier. Avanta-
geusement, l'engagement ou le dégagement des
moyens d'accrochage 12 dans l'encoche ou la fente 14
est accompagné d'une légère friction. Ceci permet à
l'utilisatrice, après ouverture du couvercle 10a, de se
maquiller en toute sécurité avec les produits P1 et/ou
P2, sans crainte de perdre involontairement l'étui 4 de
rouge à lèvres.
[0047] Selon une caractéristique essentielle de l'in-
vention, l'encoche ou fente 14 n'est donc accessible
qu'après ouverture du couvercle 10a. En d'autres ter-
mes, ce n'est qu'en position ouverte du couvercle 10a,
que l'étui 4 peut être accroché au boîtier 2 ou enlevé de
celui-ci. En contrepartie, en position rabattue du couver-
cle 10a sur le fond 6, l'étui 4, et éventuellement le ca-
puchon 30, sont verrouillés sur le boîtier 2, et ne peuvent
pas être enlevés.
[0048] Les moyens d'accrochage 12 de l'étui com-
prennent, selon le mode de réalisation représenté, une
portion 18 s'étendant radialement vers l'extérieur depuis
la paroi latérale du capuchon 30. La portion 18 est re-
pliée d'équerre, formant un crochet ayant une portion
terminale 16. La portion terminale 16 est conformée de
sorte qu'elle puisse rentrer (en position ouverte du cou-
vercle 10a), dans la fente ou encoche 14. En position
fermée du couvercle 10a, les moyens d'accrochage 12
de l'étui 4 sont donc verrouillés.
[0049] Selon l'exemple de réalisation considéré, un
créneau 26 est prévu sur la surface 6d et dans la paroi
latérale 20, permettant de loger la portion 18 des
moyens d'accrochage 12.
[0050] Avantageusement, le capuchon est réalisé en
un matériau transparent ou translucide, permettant de
visualiser la couleur du raisin de produit P4. Ce matériau
peut être choisi parmi les polyéthylènes, les polypropy-
lènes, les polystyrènes, les polyacrylates, etc.
[0051] L'utilisation de l'ensemble va maintenant être
expliquée, notamment en référence à la figure 3.
[0052] Lorsque l'utilisatrice souhaite se maquiller les
lèvres, elle retire, par exemple avec la main droite, l'em-
base 28 hors du capuchon 30, selon l'axe B. En faisant
tourner l'embase 28 par rapport au fourreau 29, l'utilisa-
trice fait sortir une portion du raisin de produit P4, sur
une hauteur suffisante pour effectuer le maquillage des
lèvres. Pendant cette opération, elle tient le boîtier dans
la main gauche, de manière à garder les couvercles
10a, 10b en position fermée. Cette façon d'opérer per-
met d'assurer pendant le maquillage des lèvres, d'une
part le maintien en place du capuchon 30 de l'étui 4 sur
le boîtier 2. Elle permet, d'autre part, à l'utilisatrice de
ne pas se salir les mains.

[0053] Lorsque l'utilisatrice souhaite appliquer un
fond de teint P3, tel que disposé dans le compartiment
8c, elle ouvre le couvercle 10b en soulevant celui-ci
avec le pouce de la main gauche, tout en maintenant la
partie droite du boîtier avec la main droite (voir figure
5). En prélevant une dose de produit P3 à l'aide d'un
doigt ou d'un applicateur approprié, elle applique ledit
produit sur les zones du visage qu'elle souhaite ma-
quiller.
[0054] Lorsque l'utilisatrice souhaite appliquer une
ombre à paupières P1 ou P2, telle que disposée dans
l'un des compartiments 8a ou 8b, l'utilisatrice maintient
le boîtier 2 entre le pouce et l'index de la main gauche.
A l'aide du pouce de la main droite, elle positionne le
couvercle 10a en position ouverte. Ceci lui permet de
prélever, par exemple à l'aide d'un doigt de la main droi-
te ou d'un applicateur, une dose de produit P1 et/ou P2,
et l'appliquer sur les paupières.
[0055] La friction de l'élément d'accrochage 12 de
l'étui 4 dans la fente ou encoche 14 du boîtier est suffi-
sante, pour empêcher la désolidarisation de l'étui 4 et
du boîtier 2, pendant l'opération de maquillage des pau-
pières (figure 2).
[0056] L'ensemble de maquillage 1 tel que décrit, pré-
sente l'avantage d'être rechargeable séparément et in-
dividuellement pour chacun des produits P1 à P4. Aussi,
une cupule de produit P1 à P3 dont le contenu a été épui-
sé, peut être remplacée par une nouvelle cupule conte-
nant le même produit ou un produit d'une nuance diffé-
rente.
[0057] Lorsque le raisin de rouge à lèvres P4 est épui-
sé, il suffit de retirer l'embase 28 avec le raisin usé, et
la remplacer par une nouvelle embase comportant un
nouveau raisin. De même, par simple remplacement de
l'embase 28, l'utilisatrice peut toujours avoir à sa dispo-
sition la couleur de rouge à lèvres souhaitée.
[0058] Par ailleurs, sur les lieux de vente même, l'uti-
lisatrice peut choisir la composition des produits dispo-
sés dans l'ensemble de maquillage : par exemple, la
nuance du fond de teint ou des ombres à paupières, ou
encore celle du rouge à lèvres.
[0059] L'ensemble de maquillage ainsi constitué est
compact et peu encombrant, ce qui le rend particulière-
ment adapté à être transporté dans un sac à main. Il est
à noter que, pendant le transport, le risque de désolida-
risation du boîtier 2 et de l'étui de rouge à lèvres 4 est
pratiquement exclu.

Revendications

1. Ensemble (1) en deux parties comprenant :

a) un boîtier (2) comportant un fond (6) délimi-
tant au moins un compartiment (8a-8c) destiné
à contenir au moins un premier produit, notam-
ment de maquillage (P1, P2, P3), et au moins
un couvercle (10a, 10b) monté sur ledit fond,
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de manière à, sélectivement, occuper une po-
sition ouverte, ou une position fermée, dans la-
quelle il(s) recouvre(nt) de façon amovible, ledit
(ou lesdits) compartiment(s) ;
b) un étui (4) destiné à contenir un second pro-
duit (P4) accessible lorsque le(s) couvercle(s)
est (sont) en position fermé et monté de maniè-
re amovible sur le boîtier (2);

caractérisé en ce que ledit étui (4) est monté
sur le boîtier de manière à ne pouvoir être désoli-
darisé du boîtier qu'en position ouverte du (ou de
l'un au moins des) couvercle(s) (10a).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le (ou les) couvercle(s) est (sont) articulé(s)
par rapport au fond (6) autour au moins un axe d'ar-
ticulation (A).

3. Ensemble selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sé en ce que ledit étui (4) comporte des moyens
d'accrochage (12) aptes à coopérer, de manière ré-
versible, avec des moyens complémentaires (14)
du boîtier (2).

4. Ensemble selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens d'accrochage (12) sont consti-
tués par un crochet en forme d'un "L", ayant une
première portion (18) attenante à l'étui et une se-
conde portion ayant un bord libre (16), coopérant,
en position assemblée de l'ensemble, avec lesdits
moyens complémentaires (14) du boîtier.

5. Ensemble selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les moyens complémentaires sont consti-
tués par une fente ou encoche (14), apte à recevoir
le bord libre (16) de ladite seconde portion, ladite
fente ou encoche (14) débouchant dans un plan de
fermeture (6d) du boîtier, en regard du couvercle
(10a), lorsque celui-ci est en position fermée.

6. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que ledit étui (4) est
constitué d'une embase (28) dans laquelle est mon-
té ledit second produit (P4), et d'un capuchon (30)
monté de manière amovible sur ladite embase (28).

7. Ensemble selon les revendications 3 et 6, caracté-
risé en ce que lesdits moyens d'accrochage (12)
sont solidaires du capuchon (30).

8. Ensemble selon la revendication 6 ou 7, caractéri-
sé en ce que ladite embase (28) porte un mécanis-
me permettant de déplacer axialement ledit second
produit (P4) entre une position rentrée ou position
de stockage, et une position sortie ou position d'uti-
lisation.

9. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que le fond (6) déli-
mite au moins deux compartiments (8a, 8c), aptes
à être recouverts, de manière amovible, par au
moins deux couvercles distincts (10a, 10b), lesdits
couvercles (10a, 10b) étant articulés, de manière
individuelle, par rapport au fond (6) autour d'un mê-
me axe d'articulation (A).

10. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que chacun des cou-
vercles (10a, 10b) comporte un organe de fermetu-
re (32a, 32b), apte à coopérer, en position fermée,
avec un organe complémentaire (34a, 34b) ména-
gé sur un bord (22) du boîtier.

11. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que ledit (ou lesdits)
premier produit(s) (P1 à P3) est (sont) conditionné
(s) dans une coupelle (36a-36c) disposée dans le
compartiment correspondant (8a-8c).

12. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce que le boîtier (2) et/
ou le capuchon (30) est (sont) réalisé(s) en plasti-
que transparent ou translucide.

13. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé en ce que le premier pro-
duit (P1, P2, P3) se présente sous la forme d'un pro-
duit solide, notamment d'une poudre compacte, dé-
litable.

14. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé en ce que le second pro-
duit (P4) se présente sous la forme d'un bâton ou
d'un stick délitable.

15. Ensemble l'une quelconque des revendications 1 à
14, caractérisé en ce que le second produit (P4)
est un produit de rouge à lèvres.

Patentansprüche

1. Zweiteilige Einheit (1), die aufweist:

a) ein Gehäuse (2), das einen Boden (6), der
mindestens ein Abteil (8a-8c) begrenzt, das da-
zu bestimmt ist, mindestens ein erstes Produkt,
insbesondere ein Schminkprodukt (P1, P2, P3),
zu enthalten, und mindestens einen Deckel
(10a, 10b) aufweist, der derart am Boden befe-
stigt ist, dass er (sie) selektiv eine offene oder
eine geschlossene Stellung einnimmt (einneh-
men), in der er (sie) das (oder die) Abteil(e) lös-
bar bedeckt (bedecken);
b) ein Etui (4), das dazu bestimmt ist, ein zwei-
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tes Produkt (P4) zu enthalten, das zugänglich
ist, wenn der (die) Deckel in der geschlossenen
Stellung ist (sind), und das lösbar am Gehäuse
(2) befestigt ist,

dadurch gekennzeichnet, dass das Etui (4) so am
Gehäuse befestigt ist, dass es nur in der offenen
Stellung des (oder mindestens eines der) Deckel(s)
(10a) gelöst werden kann.

2. Einheit nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass der (oder die) Deckel in Bezug auf den
Boden (6) um mindestens eine Gelenkachse (A) an-
gelenkt ist (sind).

3. Einheit nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Etui (4) Befestigungsmittel (12)
aufweist, die in der Lage sind, in umkehrbarer Wei-
se mit komplementären Mitteln (14) des Gehäuses
(2) zusammenzuwirken.

4. Einheit nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, dass die Befestigungsmittel (12) aus einem L-
förmigen Haken bestehen, der einen ersten an das
Etui angrenzenden Abschnitt (18) und einen zwei-
ten Abschnitt mit einem freien Rand (16) hat, der in
der zusammengebauten Stellung der Einheit mit
den komplementären Mitteln (14) des Gehäuses
zusammenwirkt.

5. Einheit nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
net, dass die komplementären Mittel aus einem
Schlitz oder einer Kerbe (14) bestehen, der in der
Lage ist, den freien Rand (16) des zweiten Ab-
schnitts aufzunehmen, wobei der Schlitz oder die
Kerbe (14) in einer Schließebene (6d) des Gehäu-
ses vor dem Deckel (10a) mündet, wenn dieser in
der geschlossenen Stellung ist.

6. Einheit nach einem der Ansprüche 1 bis 5, dadurch
gekennzeichnet, dass das Etui (4) aus einem Sok-
kel (28), in den das zweite Produkt (P4) eingesetzt
ist, und einer Kappe (30) besteht, die lösbar am
Sockel (28) befestigt ist.

7. Einheit nach den Ansprüchen 3 und 6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Befestigungsmittel (12)
fest mit der Kappe 130) verbunden sind.

8. Einheit nach Anspruch 6 oder 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Sockel (28) einen Mechanis-
mus trägt, der es ermöglicht, das zweite Produkt
(P4) axial zwischen einer Einzugs- oder Lagerstel-
lung und einer Austritts- oder Benutzungsstellung
zu verschieben.

9. Einheit nach einem der Ansprüche 1 bis 8, dadurch
gekennzeichnet, dass der Boden (6) mindestens

zwei Abteile (8a, 8c) begrenzt, die lösbar von min-
destens zwei unterschiedlichen Deckeln (10a, 10b)
bedeckt werden können, wobei die Deckel (10a,
10b) in Bezug auf den Boden (6) unabhängig von-
einander um die gleiche Gelenkachse (A) ange-
lenkt sind.

10. Einheit nach einem der Ansprüche 1 bis 9, dadurch
gekennzeichnet, dass jeder der Deckel (10a, 10b)
ein Verschlussorgan (32a, 32b) aufweist, das in der
Lage ist, in der geschlossenen Stellung mit einem
komplementären Organ (34a, 34b) zusammenzu-
wirken, das auf einem Rand (22) des Gehäuses
ausgebildet ist.

11. Einheit nach einem der Ansprüche 1 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, dass das (oder die) erste
(n) Produkt(e) (P1 bis P3) in einer Schale (36a-36b)
verpackt ist (sind), die im entsprechenden Abteil
(8a-8c) angeordnet ist.

12. Einheit nach einem der Ansprüche 1 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass das Gehäuse (2)
und/oder die Kappe (30) aus einem durchsichtigen
oder durchscheinenden Kunststoffmaterial herge-
stellt werden.

13. Einheit nach einem der Ansprüche 1 bis 12, da-
durch gekennzeichnet, dass das erste Produkt
(P1, P2, P3) in Form eines festen Produkts, wie zum
Beispiel eines kompakten, abreibbaren Puders,
vorliegt.

14. Einheit nach einem der Ansprüche 1 bis 13, da-
durch gekennzeichnet, dass das zweite Produkt
(P4) in Form eines abreibbaren Stifts oder Sticks
vorliegt.

15. Einheit nach einem der Ansprüche 1 bis 14, da-
durch gekennzeichnet, dass das zweite Produkt
(P4) ein Lippenstiftprodukt ist.

Claims

1. Two-part compact (1) comprising:

(a) a casing (2) comprising a bottom (6) delim-
iting at least one compartment (8a-8c) intended
to contain at least a first product, particularly a
make-up product (P1, P2, P3), and at least one
lid (10a, 10b) mounted on the said bottom so
as, selectively, to occupy an open position or a
closed position in which it (they) removably cov-
ers (cover) the said compartment(s);
(b) a case (4) intended to contain a second
product (P4), which case can be accessed
when the lid(s) is (are) in the closed position
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and is mounted removably on the casing (2);

characterized in that the said case (4) is
mounted on the casing in such a way that it cannot
be detached from the casing unless the lid (or at
least one of the lids) (10a) is (are) open.

2. Compact according to Claim 1, characterized in
that the lid(s) is (are) articulated with respect to the
bottom (6) about at least one axis (A) of articulation.

3. Compact according to Claim 1 or 2, characterized
in that the said case (4) comprises catching means
(12) capable of collaborating, reversibly, with com-
plementary means (14) belonging to the casing (2).

4. Compact according to Claim 3, characterized in
that the catching means (12) consist of an L-
shaped hook having a first portion (18) attached to
the case and a second portion which has a free
edge (16) collaborating, when the compact is in the
assembled position, with the said complementary
means (14) belonging to the casing.

5. Compact according to Claim 4, characterized in
that the complementary means consist of a slot or
notch (14) capable of receiving the free edge (16)
of the said second portion, the said slot or notch (14)
opening into a closure plane (6d) of the casing, fac-
ing the lid (10a), when the latter is in the closed po-
sition.

6. Compact according to any one of Claims 1 to 5,
characterized in that the said case (4) consists of
a base (28) in which the said second product (P4)
is mounted, and of a cap (30) mounted removably
on the said base (28).

7. Compact according to Claims 3 and 6, character-
ized in that the said catching means (12) are inte-
gral with the cap (30).

8. Compact according to Claim 6 or 7, characterized
in that the said base (28) bears a mechanism which
allows the said second product (P4) to be displaced
axially between a retracted or storage position and
a deployed position or position of use.

9. Compact according to any one of Claims 1 to 8,
characterized in that the bottom (6) delimits at
least two compartments (8a, 8c) capable of being
covered removably with at least two separate lids
(10a, 10b), the said lids (10a, 10b) being individually
articulated, with respect to the bottom (6), about one
and the same axis (A) of articulation.

10. Compact according to any one of Claims 1 to 9,
characterized in that each of the lids (10a, 10b)

comprises a closure member (32a, 32b) capable, in
the closed position, of collaborating with a comple-
mentary member (34a, 34b) formed on one edge
(22) of the casing.

11. Compact according to any one of Claims 1 to 10,
characterized in that the said first product(s) (P1
to P3) is (are) packaged in a cup (36a-36c) placed
in the corresponding compartment (8a-8c).

12. Compact according to any one of Claims 1 to 11,
characterized in that the casing (2) and/or the cap
(30) is (are) made of transparent or translucent
plastic.

13. Compact according to any one of Claims 1 to 12,
characterized in that the first product (P1, P2, P3)
is in the form of a solid product, particularly a com-
pact powder which can be disintegrated.

14. Compact according to any one of Claims 1 to 13,
characterized in that the second product (P4) is in
the form of a stick which can be disintegrated.

15. Compact according to any one of Claims 1 to 14,
characterized in that the second product (P4) is a
lipstick product.
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